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Inventaire général des éléments patrimoniaux  

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ tŀȅǎŀƎŜǎ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-рΦтϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ 

dans ce règlement (caractéristiques des éléments identifiés, prescriptions réglementaires spécifiques). 

Ces éléments sont reportés sur le plan de zonage du PLU. 

 

Une typologie simple distingue 2 catégories : 

1. Inventaire « grands ensembles paysagers et écologiques » Υ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ 

patrimoniales attestée par des études commanditées par le CAUE de la Dordogne, comprenant : 

o des milieux secs ouverts (pelouses sèches), 

o ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ όȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Χ ύ 

ǊŜǇŞǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ 9tL5hwύΦ 

2. LƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞŘƛŦƛŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŎǳƭǘǳǊŜƭ : "châteaux", pigeonniers, tours, 

ŎƘŀǇŜƭƭŜǎΣ Χ 

 

Dispositions réglementaires  générales 

ARTICLE L.123-1-5.7ÁDU CODE DE LõURBANISME 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-рΦтϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŜ 

les éléments de paysage et délimite des immeubles et des sites à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier 

pour des motifs d'ordre culturel, historique ou écologique. 

Une identification au titre de cet inventaire induit ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊ ό/ƻŘŜ ŘŜ 

l'urbanisme, article R.421-28). 

Toute atteinte à un élément paysager repéré doit être motivée. 

5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƻǳ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ŘƻƛǘΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ 

dans le cadre du règlement du PLUi, se reporter aux dispositions suivantes. 

 

Dispositions réglementaires particulières  

1) INVENTAIRE ET REGLES RELATIVE AUX « GRANDS ENSEMBLES PAYSAGERS ET ECOLOGIQUES » 

(Note : les dispositions sont rappelées aux articles 11, 13 et 13 des zones concernées) 

- Dans les espaces boisés, parcs et alignements d'arbres repérés au plan comme éléments 
remarquables du paysage, les coupes et abattages d'arbres ne sont admis que pour des motifs 
liés à la santé et à la vie de l'arbre, ou par des aménagements justifiés et nécessaires à la 
circulation publique, à des cheminements piétons ou cyclistes, ou à des équipements d'intérêt 
collectif pour lesquels des mesures compensatoires ont été définies. 

- Les défrichements sont interdits. 

 

Ces r¯gles sôappliquent aux ®l®ments identifi®s au plan de zonage et schématisés ci-dessous. 
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LES ZONES HUMIDES 

Inventaire des zones humides réalisé par EPIDOR 

Č ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƴƻƴ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ 

 

Intérêts 

À Intérêt général : corridor biologique de la vallée du Vern et de ses affluents (trames verte et bleue). 

À Intérêt et enjeux des ripisylves et des boisements humides : veiller à ne pas entretenir excessivement les abords et à 
préserver les strates arbustives et herbacées pour optimiser la fonctionnalité écologique du cours d'eau. 

À Intérêt et enjeux des prairies humides : la pérennité de cette flore sur le territoire est liée au maintien d'une 
agriculture aux pratiques non intensives. 

 

LES PELOUSES SECHES 
Inventaire réalisé par le CAUE de la Dordogne Č pelouses sèches à orchidées 

 

Intérêts 

À Intérêt général : réservoirs ponctuels de biodiversité spécifiques aux coteaux calcaires (trame verte : milieux ouverts). 

À Intérêt et enjeux des prairies sèches et des ǇŜƭƻǳǎŜǎ Υ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜ όƛƴǎŜŎǘŜǎύ ǉǳƛ 
lui est associée est liée au maintien d'une agriculture aux pratiques non intensives. 
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2) REGLES RELATIVES A LõINVENTAIRE DES EDIFICES DõINTERET ARCHITECTURAL,  HISTORIQUE OU CULTUREL 

(Note : les dispositions sont rappelées aux articles 11, 13 et 13 des zones concernées) 

R¯gles sôappliquant aux ®difices rep®r®s :  

- Toute atteinte à un élément paysager repéré doit être motivée. 

- La démolition des édifices remarquables est interdite. La préservation et la restauration en lô®tat 
dôorigine des ®difices remarquables est la r¯gle. Avant toute intervention, il sera proc®d® ¨ une 
analyse fine du bâtiment et à une mise en situation historique : datation, éléments remarquables, 
altérations ou transformations. En cas de difficult® dôinterpr®tation ou de doute sur lô®tat originel du 
bâtiment, des sondages pourront être prescrits, préalablement à la délivrance des autorisations de 
travaux. 

- Cette restauration en lô®tat dôorigine concerne tous les ®l®ments constitutifs de lôouvrage : 

o Volumétrie générale 

o Toiture : volumes et matériaux 

o Façade : volume, percements, modénature, matériaux et couleurs 

o Menuiseries : matériaux et dessins 

o Serrurerie : matériaux et dessins 

o Le cas échéant, les éléments dôaccompagnement (cl¹tures, abords paysagers, é) 
lorsquôils forment avec lô®difice prot®g® un ensemble coh®rent de qualit®. 

- Toutefois, ¨ titre exceptionnel, dans le but dôautoriser des transformations dôusage qui 
sôav®reraient n®cessaires ¨ leur conservation dôensemble et sous r®serve dôaboutir ¨ un projet 
dôensemble de qualit®, des modifications de lô®tat dôorigine, des d®molitions partielles, peuvent 
°tre admises. Ces autorisations pourront sôaccompagner de prescriptions sp®ciales concernant 
les reconstructions, les extensions, les recompositions, visant à donner au projet une cohérence 
dôensemble. 

- Concernant les éléments techniques : 

o Aucune installation technique (capteurs solaires, antenne parabolique, pompe à chaleur, 
climatisation...) ne pourra être rapportée en saillie sur une façade ou sur la toiture vue de 
lôespace public. 

o Les coffrets dôalimentation et comptage doivent °tre, soit dans la composition g®n®rale, 
soit encastrés dans la maçonnerie et devront être dissimulés par un portillon de bois ou 
métal peint. 

o Les boîtes aux lettres, interphones et tous coffrets extérieurs devront être intégrés dans la 
structure du bâtiment. 

- Sont proscrits : 

o Les mat®riaux ou proc®d®s de mise en îuvre visant ¨ imiter dôautres mat®riaux ; 

o Les matériaux de caractère précaire ; 

o Les mises en îuvre en contradiction manifeste avec les r¯gles de lôart de construire. 

R¯gles sôappliquant aux ensembles paysagers constituant lô®crin qui accompagne les ®difices 
repérés :  

- Dans les espaces boisés, parcs et alignements d'arbres repérés au plan comme éléments 
remarquables du paysage, les coupes et abattages d'arbres ne sont admis que pour des motifs 
liés à la santé et à la vie de l'arbre, ou par des aménagements nécessaires à la circulation 
publique, à des cheminements piétons ou cyclistes, ou à des équipements d'intérêt collectif. 

- Les défrichements sont interdits. 

 

Les règles édictées ci-dessus sôappliquent aux ®l®ments identifi®s au plan de zonage et 

inventoriés dans les pages suivantes. 
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Inventaire des édifices, par commune  
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Commune de Bourrou  

COMMUNE DE BOURROU 

Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

PA1 Monciaux 
0728 / 1459 / 0729 / 0730 / 

0512 / 0513 / 0514 
Edifice (château) + parc 

 

Intérêts 

À Patrimoine monumental 

À Intérêt architectural : château édifié aux XVIII
ème

 et 
XIX

ème
 siècles, Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ peu modifiée ou 

modifiéŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ 

À LƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛƴ όǇŀǊŎύ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ 
ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ 

À Intérêt touristique (promotion du territoire) : Jouxtant 
le château, un petit hameau ancien de plusieurs 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘui 3 gîtes de 
charme 5***** (classement préfecture) 

 

 

COMMUNE DE BOURROU 

Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

PA2 Le Bourg 0410 Edifice (tour-pigeonnier) 

 

Intérêts 

À Patrimoine vernaculaire 

À Intérêt architectural et historique : pigeonnier-tour 
isolé datant du XVIII

ème
 siècle, édifice à rénover 

(structure altérée) 

À Intérêt paysager : Situation valorisante en entrée de 
village, « événement paysager » pouvant agrémenter 
ǳƴ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ ƻǳ ǎŜǊǾƛǊ ŘΩŀŎŎǊƻŎƘŜ Ł ǳƴ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ original 
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COMMUNE DE BOURROU 

Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

PA3 Le Bourg 0596-0597 Edifice (couvent) 

 

Intérêts 

À Patrimoine monumental religieux 

À Intérêt architectural et historique : couvent de la 
congrégation de St Vincent de Paul du XVIIIème siècle 

À Cet édifice imposant donne au bourg de Bourrou une 
silhouette singulière 

À [ΩŞŘƛŦƛŎŜ ƘŀōƛǘŞ ŀǳƧƻǳǊŘϥƘǳƛ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ǎǆǳǊǎ 
qui accueillent des personnes âgées et handicapées a 
un avenir incertain 
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Commune de Breuilh  

COMMUNE DE BREUILH 

Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

PB1 Mondignéras 0208 / 0209 / 0219 Edifice (château) + alignement arboré 

 

Intérêts 

À Patrimoine monumental 

À Intérêt architectural : demeure à 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǇŜǳ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ƻǳ ƳƻŘƛŦƛŞe 
Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ 

À LƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǊōƻǊŞ 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ 

À Intérêt historique : durant la seconde 
guerre mondiale, de hauts responsables 
de la Résistance et une partie des 
archives de la Préfecture de Périgueux 
ont été abrités dans cet édifice 
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Commune de Cendrieux  

COMMUNE DE CENDRIEUX 

Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

PC1 Sireybidou 0024 Edifice (manoir / château) + abords 

 

Intérêts 

À Patrimoine monumental 

À Intérêt architectural : château à 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ périgourdine peu 
modifiée ou modifiée dans le respect 
ŘŜ ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ, dépendances 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ 
principal 
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Commune de Fouleix  

COMMUNE DE FOULEIX 

Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

PG1 Fileyssant 0138 / 0392 Edifice (bâtisse) + parc 

 

Intérêts 

À Patrimoine monumental 

À Intérêt architectural : bâtisse du XVII
ème

 siècle, à 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǇŜǳ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ƻǳ ƳƻŘƛŦƛŞe dans le respect 
ŘŜ ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ǘƻǳǊƴŜ ōǊƛŘŜ Řϥǳƴ 
château 

À LƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řǳ ǇŀǊŎ ŀǊōƻǊŞ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ 

 

 

COMMUNE DE FOULEIX 

Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

PG2 Le Coderc 0399 / 0401 / 0402 / 0406 Edifice (bâtisse) + abords 

 

Intérêts 

À Patrimoine monumental 

À Intérêt architectural : ancien hospice Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
peu modifiée, en mauvais état (patrimoine à 
réhabiliter) 

À Bâtiment intégré à un écart agricole, pouvant 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
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Commune de Saint -Mayme-de-Péreyr ol 

COMMUNE DE SAINT-MAYME-DE-PEREYROL 

Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

PK1 Le Bourg 0689 Edifice (tour) 

 

Intérêts 

À Patrimoine vernaculaire 

À Intérêt architectural et historique : tour de guet datant 
ŘŜ муллΣ Ł ƭΩarchitecture traditionnelle, relativement 
bien conservée 

À Intérêt paysager : Situation valorisante en entrée de 
village, « événement paysager » pouvant agrémenter 
un itinéraire de promenade 
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COMMUNE DE SAINT-MAYME-DE-PEREYROL 

Numéro Lieu-dit Parcelles Typologie 

PK2 La Pécoulie 0119 / 0121 Edifice (domaine) 

 

Intérêts 

À Patrimoine monumental 

À Intérêt architectural : architecture traditionnelle, 
relativement bien conservée 

À Bâtiment intégré à un écart agricole, pouvant 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
pour des ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

 

 
















